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‘ Wous avons l'honneur d accuqer receptlon de
gtre demande du ?9 decembre dernier et vous informons que nous sommes
accord & vous engager temporalrement pour la durée de 5 mois & partle [
18 décembre: 19444en vue des travaux de fin d'exercice o84,
us nous permettons toubtefois: ‘de vous faire remarquer que cet -

gagement ne donne lieu a aucun dr01t de stage ou d'cmp101 aux serv1ce 
1la Caisse d'Epargne.,
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remuneratlon est fixée & 1800.~ fr Dar m01s.v,;'f“ . o
s conditions deflnltlves a4 l'admission au stage et & l'emolol aupreés de
tre etabllssement seront flxees uiterleurement par le Gouvernemant-«

Veuillez agreer monsveur l‘eypr9331on de nos sentlments treo,“
nstlnmues . o , ,
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